
 

    

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS A :  
 
RCMP – GRC  
Bid Receiving/Réception des sousmissions  
Attention: Krista Meloche  
Mailstop/Arrêt postal 15  
73 promenade Leikin Drive  
Ottawa, ON K1A 0R2 
 
SOLICITATION 
AMENDMENT 
 
MODIFICATION DE 
L’INVITATION 
 
 
The referenced document is hereby revised; unless 
otherwise indicated, all other terms and conditions 
of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l'invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Comments: - Commentaries : 
 
THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ  

Title – Sujet 
Postes de travail informatiques 

Date 
4 novembre 2019 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
202000795/A 

Amendment No. – 
Nº de la modification 
003 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
202000795 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 02 :00 PM EST(Eastern Standard Time) 
HNE (heure normale de l’Est)    
 

On / le : 13 novembre 2019 

F.O.B. – F.A.B 
See herein — Voir 
aux présentes 

GST – TPS 
See herein — Voir aux 
présentes 

Duty – Droits 
See herein — Voir aux 
présentes 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
See herein — Voir aux présentes 

Instructions 
See herein — Voir aux présentes 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
 

Krista Meloche -  krista.meloche@rcmp-grc.gc.ca  

Telephone No. – No. de téléphone 
613-843-3804 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
613-825-0082 

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 
See herein — Voir aux présentes 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 
 
 
 

Telephone No. – No. de téléphone 
 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 

Signature 
 

Date 
 

mailto:krista.meloche@rcmp-grc.gc.ca
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La présente modification vise à : 

• répondre aux questions reçues pendant la période de soumission 
 
 
 
QUESTIONS ET RÉPONSES : 
 
Question 1:   
Pourriez-vous préciser la question 6 de la Modification?  Des panneaux d’intimité sont-ils requis sur la partie 
supérieure ou la partie inférieure des postes de travail et, dans l’affirmative, dans quel type de matériau 
souhaitez-vous les avoir?  Du tissu ou du stratifié. 
 

Question 6 : 7.4.8. Panneaux d’intimité. Pouvez-vous donner plus de détails sur les parties 
supérieure et inférieure des panneaux d’intimité demandés? Étant donné qu’il semble y avoir un 
mur derrière tous les postes de travail, ces panneaux sont-ils vraiment requis? 
 
Réponse 6 : Les panneaux d’intimité sont requis, mais ils pourraient être à structure ouverte. 

 
Réponse 1:  Après réexamen, les panneaux d’intimité ne sont pas requis. 
 
 
Question 2:   
Pour les plus grands postes de travail de types B et C, vous spécifiez deux tablettes de 36 po pour former une 
tablette de 72 po. La réponse a été que deux tablettes pouvaient former la tablette de 72 po. C’est compris.   
 
Ensuite, vous indiquez des niveaux de tablettes qui ne sont pas clairs. Souhaitez-vous avoir des tablettes sur un 
niveau ou deux niveaux pour les postes de travail de types B et C?  
 
Ce dessin montre des tablettes sur deux niveaux.  
 

 
 
Réponse 2:  Nous demandons des tablettes sur deux (2) niveaux pour les postes de travail de types B et C. 
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Question 3:   Notre équipe de conception a remarqué ce qui suit : Si vous vous reportez à l'annexe A pour les 
postes de travail de type B, trois postes de travail n’indiquent pas d’étagères supérieures, est-ce exact? Voir 
l’image ci-jointe, un X indique les endroits. 
 
 

 
 
 
Réponse 3:  Oui, c'est exact, aucune étagère n’est requise à ces endroits. 
 
 
Question 4:  7.4.2. Chaque montant doit avoir un diamètre minimal de 2,5 po x 2,5 po, une hauteur de 62 
po et de 84 po respectivement, et se régler à chaque pouce en hauteur.  Pouvez-vous confirmer si un 
montant de 2,5 po x 2 po est acceptable? 
 
Réponse 4:  Oui c'est acceptable. 
 
 
Question 5:  7.4.3. Une structure à 2 montants doit avoir une capacité de charge statique d’au moins 
544,31 kg (1200 livres).  Pouvez-vous confirmer si une capacité de charge de 1000 livres est acceptable? 
 
Réponse 5:  Oui c'est acceptable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS ET CONDITIONS DEMEURENT INCHANGÉES 
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